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Poursuite d’interventions territoriales dans le 
domaine de l’Aménagement et de la Gestion des Eaux  

(CT Concert’eau et Gemapi Haut-Allier)  
 
 

1. Animation du Contrat Territorial de Gestion Quantitative et Qualitative des eaux du 
Cher – Concert’eau Cher 2024-2026 

 
Le Contrat Territorial (CT) Concert’eau Cher 2021-2023, dans lequel étaient engagés 14 
partenaires, comportait 23 actions. Il est rappelé que le Conseil départemental du Cher assurait 
le portage de cette démarche contractuelle et qu’il en avait confié l’animation générale à 
l’Etablissement qui était par ailleurs chargé notamment d’assurer la maitrise d’ouvrage d’une 
analyse économique et financière d’éventuels projets de réserves de substitution. 
 
Au terme de ce premier cycle de mise en œuvre, le bilan à mi-parcours est plutôt positif avec plus 
de 85% des actions engagées voire réalisées représentant un montant total de 1,16 M€ (81% du 
prévisionnel). 
 
Pour la période 2024-2026, il est à noter l’intégration de 4 nouveaux partenaires (Nature 18, 
l’entreprise Rians, le Syndicat Intercommunal pour la Réalisation d’Aménagements Hydrauliques 
sur l’Arnon et l’Union départementale des syndicats d’irrigants du Cher). Ce projet de CT, d’un 
montant total d’environ 1,4 M€, pour 32 actions, sera présenté successivement devant 
l’Assemblée départementale du Cher (04/12) et le Conseil d’administration de l’Agence de l’eau 
(14/12).  

 
 

Répartition financière par typologie d’actions du CT Concert’eau Cher 2024-2026 
 

512 065 €

204 073 €

358 775 €

45 435 €

25 588 €

257 227 €

1 Prélèvement pour l'irrigation
agricole et adaptation des
systèmes

2 Préservation de la biodiversité  et
des services rendus par les
écosystèmes

3 Pollutions diffuses et ponctuelles

4 Prélèvement pour l'alimentation
en eau potable

5 Occupation des sols

6 Gestion des usages
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Le Département du Cher, qui assurera de nouveau le portage politique de cette programmation, 
a renouvelé, par courrier daté du 3 octobre dernier (Cf. Courrier annexé) sa sollicitation auprès 
de l’Etablissement pour que ce dernier poursuive l’animation générale et technique.  
 
Sous réserve de sa validation par les assemblées susmentionnées et de l’obtention des 
financements nécessaires, il est proposé de répondre favorablement à la sollicitation du Conseil 
départemental du Cher et de prolonger sur la même période le poste de chargé(e) de mission en 
charge de la coordination de ce CT Concert’eau Cher. 
 

Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la délibération correspondante. 

 
 

2. Délégation à l’Etablissement de la compétence GEMAPI sur le territoire de quatre 
EPCI-FP du Haut-Allier 

 

Par délibération de juillet 2019, le Comité syndical avait décidé de mettre en œuvre, à titre 
expérimental et jusqu’à fin 2021, un mécanisme de délégation de gestion à l’Etablissement de la 
compétence GEMAPI sur le bassin versant de l’Allier et ses affluents intersectant les périmètres 
administratifs des Communautés de Communes (CC) lozériennes suivantes : Mont Lozère, Haut-
Allier et Randon-Margeride.  

En 2021, en lien avec l’engagement du Contrat Territorial (CT) Haut-Allier porté par 
l’Etablissement, le Comité syndical a décidé de prolonger le dispositif et de l’étendre aux CC du 
Pays de Cayres-Pradelles et Montagne d’Ardèche, jusqu’au 31 décembre 2023. 

En application de cette décision et des conventions correspondantes signées avec 4 des 5 EPCI 
(retrait de la CC Randon-Margeride), l’appui opérationnel depuis 2021 s’est traduit dans un 
premier temps par la rédaction et le dépôt, auprès des services de l’Etat, des Déclarations 
d’Intérêt Général (DIG) permettant notamment d’intervenir sur des parcelles privées avec des 
fonds publics. Dès l’obtention de ces autorisations administratives, des travaux sous maitrise 
d’ouvrage de l’Etablissement, pour un montant global d’environ 216 500 €, ont été entrepris : 

 3600 m d’entretien de berges et de ripisylves,  

 création de 2 mares, 

 mise en défens des cours d’eau avec installation de 7600 m de clôtures, 21 abreuvoirs 
et réalisation de 2 passages à gué stabilisés,  

 gestion de 2200 m² d’atterrissements, 

 nettoyage et remise en état d’une zone de dépôt d’environ 2000 m². 

. 
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Par ailleurs, dans le cadre des réflexions préalables à la 2ème phase du CT Haut-Allier 2024-2026, 
l’Etablissement a accompagné les EPCI dans : 

- l'actualisation de leurs programmes opérationnels sur la base des nouveaux éléments de 
diagnostic disponibles ; 

- la présentation de ces actions devant différentes instances du CT afin d’assurer leur 

inscription dans cette contractualisation et l’obtention des financements correspondants. 

C’est dans ce contexte que les 4 intercommunalités concernées ont sollicité (Cf. Courriers en 
annexes) l’Etablissement afin qu’il assure, au moins jusqu’au 31/12/2026, l’exercice de la 
compétence GEMAPI dans les mêmes conditions que celles établies depuis la prise d’initiative.  

Considérant la nécessité de consolider la dynamique d’actions engagée depuis 2021, il est 
proposé au Comité syndical de répondre favorablement à ces sollicitations tout en précisant que 
les modalités d’intervention de l’Etablissement, et notamment la prise en charge des dépenses 
de personnel, ne pourront se poursuivre de manière identique au-delà des 3 prochaines années. 

 

Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la délibération correspondante. 

 












